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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 14, après le mot : 

« loyauté », 

insérer les mots : 

« et la transparence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent alinéa vise le développement par le programme national pour l’alimentation
d’une information loyale des allégations commerciales. Il  apparaît important que la transparence
soit un objectif clairement poursuivi.


